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Défaillant à l'examen et renouvellement de
titre de séjour

Par levanez, le 14/07/2009 à 10:23

Bonjour,

Je suis arrivé en France l'année dernière suite à un programme de transfert. En L3 sans
connaissance suffisante de le langue française, puis des difficultés administratives je me
trouvais trop stressé et donc je n'ai pas pris l'un des examens, donc défaillant toute l'année.

Ma question, c'est est-ce je peux faire une demande de renouvellement mon titre de séjour?
J'ai lu que la préfecture a le droit d'expulser tout ce qui est défaillant dans l'étude, c'est vrai?

Merci pour votre réponse
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